
animée. Ces associations 

sportives, culturelles, patri-

moniales, de loisirs et d’édu-

cation populaire sont les mo-

teurs de notre commune, 

elles impulsent une dynami-

que qui contribue à l’attracti-

vité du territoire.  

 

La richesse de notre histoire, 

reliée à cet engagement bien 

présent nous rendent opti-

miste  pour construire en-

semble le futur de notre com-

mune. 

 

2021 sera la première année, 

pleine, de notre mandat. 

Vous y verrez le maintien de 

nos ambitions malgré le 

contexte économique diffici-

le et un temps d’incertitude.  

 

J’ai la chance de pouvoir 

m’appuyer sur des services 

municipaux compétents et 

motivés, sur une équipe mu-

nicipale mobilisée dans sa 

tâche et au service de l’inté-

rêt général. Je les en remer-

cie. 

 

Je ne doute pas que l’horizon 

va s’éclaircir et que nous 

retrouverons rapidement nos 

petits bonheurs du quotidien 

et nos instants de conviviali-

té, qui me manquent tant, qui 

nous manquent tant ! 

Ludovic POCHON 

Maire des ISLETTES 

Mesdames, Messieurs, chers 

Concitoyens, 

 

Il est certain que 2020 restera 

dans nos mémoires.  

Des mois pendant lesquels la 

vie s’est arrêtée en partie, 

pendant lesquels nous avons 

vécu des bouleversements 

importants de nos habitudes. 

  

La campagne nationale de 

vaccination a débuté ; Sa-

luons l’ensemble du monde 

médical pour son courage et 

son abnégation, ainsi que 

l’ensemble des acteurs lo-

caux pour sa disponibilité 

logistique.    

                                                    

La vigilance restera donc de 

mise et nous devrons encore 

attendre pour voir la fin de la 

crise sanitaire. 

                                                                                        

Nous souhaitons tous que 

2021 soit l’année du retour à 

la sérénité et à une forme de 

normalité. Faisons en sorte 

de retrouver cette chaleur 

humaine qui anime la vie 

sociale, tout ce qui fait notre 

art de vivre. 

 

Nous avons la chance d’avoir 

une commune marquée par 

l’engagement bénévole, un 

village qui possède une vie 

associative forte, variée et 
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C’est l’IDÉALE ! 

COMMUNE DES ISLETTES 

« Les Islettes,  

c’est L’IDÉALE » 

Bulletin municipal de la commune de  

Les Islettes - Meuse  

37 rue Jules Bancelin 

55120 LES ISLETTES 

Chargé de communication 

Thibaut MOURLET 

Directeur de la Publication  

Ludovic POCHON 

 

Site Internet : www.lesislettes.fr 

Facebook 

https://www.facebook.com/lesislettes 

Téléphone : Tél : 03 29 88 28 12  

ou 03 29 88 38 82 

Messagerie : lesislettes@wanadoo.fr 

Bulletin papier et version numérique en 

PDF téléchargeable sur le site de la 

mairie. 

ETAT CIVIL 
 

Décès 

 

FILLEUL  

Marie-Dominique  

décédée le 

01.01.2021 

                 

    

DUTARTRE Gilberte 

décédée le 

31.01.2021 

                    

LEBRUN Michel  

décédé le  

04.02.2021 
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****************************** 

Une demande de reconnais-

sance de catastrophe natu-

relle 2020 pour la commune 

des Islettes a été réalisée au-

près des services de l’État. Cet-

te démarche fait suite à la cani-

cule enregistrée cet été et les 

effets retraits-gonflements des 

sols argileux qui provoquent 

parfois des désordres sur les 

immeubles (fissures).  

******************************* 

Calinoux, la reprise 

L’association Familles Rurales a 

procédé à la reprise de ses acti-

vités pour les petits, « Les Cali-

noux ».  Renseignements :   

Tél. 06 83 40 43 68 

****************************** 

L’association Pays d’Argonne 

propose 2 missions pour des 

jeunes dans le cadre du Service 

Civique d’une durée de 7 mois à 

compter du 1er avril 2021. Si 

vous avez entre 18 et 25 ans 

inscrivez-vous sur la plate-forme 

du service civique et candidatez.  

Pour toutes informations 

contactez Anaïs 06 23 75 80 21 

pour obtenir un rendez-vous. 

******************************* 

OPH Meuse 

La municipalité a rencontré la 

direction de l’OPH de la Meuse 

pour procéder à l’étude en ur-

gence de la réhabilitation des 

logements de la Cardine. Notre 

village s’avère aujourd’hui une 

priorité de la part de l’OPH 

pour revoir complètement ce 

site en concertation avec la 

mairie.  

******************************* 

GRDF Gaz  

En concertation avec GRDF, le 

gaz de ville pourrait être amené 

vers la zone de la Cardine à la 

demande de la mairie. 

******************************* 

Village Fleuri … Chiche ! 

Un Concours « Notre Village se 

Fleurit » est programmé au 

printemps sur la commune à 

l’initiative de la mairie et en 

collaboration avec les associa-

tions qui souhaiteraient s’inves-

tir dans ce projet. Un Jury popu-

laire, des lots et récompenses.  

A partir du 21 mars avec passa-

ge du jury en juin.  

******************************* 

Tri sélectif au cimetière 

Le cimetière est équipé de deux 

bacs destinés au tri sélectif l’un 

pour recevoir les déchets verts 

et l’autre les plastiques. Le ter-

reau qui en résulte peut d’ail-

leurs être récupéré si vous le 

souhaitez. 

******************************* 

2 Logements communaux à la 

location  situés 10 rue de la 

verrerie, l’un au 1er étage compre-

nant : Séjour, cuisine salle de bain, 

wc, chambre Loyer : 307,71€ Hors 

charges (entretien communs et de 

la chaudière compris). L'autre 

au 1er étage comprenant : Séjour, 

cuisine salle de bain, wc, chambre. 

Loyer : 351,28€ Hors charges 
(entretien des communs et de la 
chaudière compris). Renseigne-

ments Mairie des Islettes 

 Cohésion Sociale et Associations 
Sous la responsabilité de la vice-présidente en charge de 
la compétence, Mme Nadine PEUREUX 

M. Thibaut MOURLET  
 

 Voirie Cadre de Vie 
Sous la responsabilité du vice-président en charge de la 

compétence, M Christian MAGISSON 

M. Ludovic POCHON  
 

 Finances Marchés publics 
Sous la responsabilité du vice-président en charge de la 
compétence, M Jean-François LAMORLETTE 
M. Ludovic POCHON  

 

 Scolaire Périscolaire 
Sous la responsabilité du vice-président en charge de la 
compétence, M Philippe FOSSEPREZ 

Mme Mélinda IANNANTUONO  
 

Les représentants de la commune au sein des commissions thé-

matiques de l’Intercommunalité Argonne Meuse 

 

Vie Locale 

 Tourisme et Economie 
Sous la responsabilité du vice-président en charge de 
la compétence, M Alain CHAPÉ 

Mme Marie-Agnès SAUPIQUE  
 

 Environnement 
Sous la responsabilité du vice-président en charge de 

la compétence, Mme Hélène OLIVIER 

Mme Aurore PECHEUX  

 Eau – Assainissement 

Sous la responsabilité du président M. Sébastien  
JADOUL 
M. Francis HURLAIN  

 Communication 

Sous la responsabilité du président M. Sébastien  
JADOUL 
M. Thibaut MOURLET  

 Entente Nous Argonne 

Sous la responsabilité du président M. Sébastien  
JADOUL 
Mme Aurore PECHEUX  
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Une annexe à la Mairie 

pour l’année 2021 (sous tou-

tes réserves, Covid-19 oblige) 

Une présentation de l’avance-

ment du projet de maison des 

associations ou plutôt de 

l’annexe de la mairie a été 

réalisé par les élus. 

 

Les associations disposent 

d’une Boîte à lettres pour 

celles ayant leur siège social 

en mairie, juste à côté de la 

boîte à idées (voir page 8). 

Répondant aux remarques du 

comité, une simplification du 

formulaire des tarifs de la 

salle de la Biesme a été pré-

sentée aux associations avant 

son passage au conseil muni-

cipal. 
 

Un concours « maisons fleu-

ries » au printemps 2021 est 

avancé,  les associations sont 
invitées à accompagner ce 

projet auprès des habitants.  
 

Tourisme et vie associative : 

« Elle est belle ma vallée » un 

projet de mise en valeur des 

richesses de la vallée est à 

l’étude avec l’ensemble des 

élus de la vallée en concerta-

tion avec la commission 

« Tourisme » de la codecom. 

Nos associations auront aussi 

un rôle important à jouer. 

Rappel : Créé par la nouvelle 

municipalité en septembre 

2020, le Comité Consultatif 

de la Vie Associative de la 

commune est destiné à éclai-

rer la commission municipale 

dans ses choix et orienta-

tions . 

Les associations de la commu-

ne étaient rassemblées le 

jeudi 11 février dernier à la 

salle des fêtes pour de nou-

veaux échanges dans le but de 

se projeter sur l’année 2021.   

 

Après le mot de bienvenue du 

Maire, fut abordé les deman-

des de subvention 2021 sur 

Cerfa puis la réalisation du 

planning des manifestations 

sur le territoire communal 

 

Une salle de réunion et d’activités facilement accessible, un 

espace à taille humaine avec un coût de fonctionnement 

nettement inférieur à la salle des fêtes pour l’accueil de 

petits groupes de 20/30 personnes Ce projet devrait voir 

le jour à la fin de l’année 2021.  

Le Comité Consultatif de la vie associative 
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Le Parc de Fallia est désormais achevé, maintenant c’est à la Nature de faire son 

travail. 

Ce nouvel espace de détente, de relaxation mais aussi d’initiation à la découverte de 

la nature est ouvert au public. Venez régulièrement vous détendre et découvrir sa 

métamorphose tout au long des saisons.  

Clermont-en-Argonne 

Déchetterie 

Depuis la mise en place du couvre-

feu dans le département de la Meuse, 

la déchèterie de Clermont en Argon-

ne ferme ses portes à 18 h au lieu de 

Les Islettes 

Agence Postale Communale 

Du Lundi au vendredi  

de 9h à 12h 

18h30 les vendredis soirs. Les 

derniers usagers pourront être 

accueillis à 17 h 50.  

Mardi : 8h à 12h 

Vendredi : 16h30 à 18h30 

Samedi : 8h à 12h et de 13h à 17h 

Agence Postale & Déchetterie, à votre service 

Le Parc de Fallia est ouvert ! 



Les Associations à l’Honneur 
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Adresse du siège social : 

1C Le Bois Bachin 

55120 Les Islettes  

 

FICHE ASSOCIATION N°01  

L’Amicale des Anciens Combattants de  

Les Islettes - AAC 

Historique de l’association 
 

L’Amicale « Amicale des Anciens Combattants de Les Islettes » (AAC) a été créée le 9 Décembre 1980 par Adolf 

BOVEROUX. Elle est régie par les statuts imposés par la loi 1901. 

En 2009, son appellation a été modifiée « Amicale des Anciens Combattants et des Anciens des Opérations Extérieu-

res de Les Islettes » (AC & AOE). 

En 2018, elle a repris son appellation d’origine « Amicale des Anciens Combattants de Les Islettes » (AAC). 

  

Territoire d’intervention 

 

Son action touche principalement toutes les communes de la Vallée de la Biesme. 

  

Ses principales missions 

 

Maintenir entre ses membres les liens de camaraderie et de solidarité qui les ont unis dans la défense du pays 

Participer dans l’honneur à la défense de la Paix 

Développer et transmettre à la postérité le devoir de mémoire, de reconnaissance et d’hommage 

Perpétuer le souvenir des camarades disparus dans tous les conflits, opérations et missions 

  

Ses dirigeants 

 

Elle est présidée depuis le 18 mars 2009 par Monsieur Georges FAGOT assisté de Monsieur Pierre CIVRAY, Vice-

président 

Le bureau est composé de 6 membres renouvelables tous les ans par tiers  

Elle est composée de 60 membres, 17 anciens combattants et 43 sympathisants 

  

Ses activités 
 

L’Association participe aux principales cérémonies patriotiques, citées ci-dessous. Elle est sollicitée également pour 

des cérémonies autres que celles du calendrier, 

 

08/05 : Commémoration de la victoire du 8 Mai 45 (Seconde Guerre Mondiale 1939/45) 

18/06 : Commémoration de l’Appel historique du Général de Gaulle, refuser la défaite et poursuivre le combat 

contre l’ennemi 

14/07 : Fête Nationale 

11/11 : Armistice du 11 Novembre 2018 (Première Guerre Mondiale 1914/18) 

05/12 : En l’honneur de tous les soldats morts en AFN (Afrique Française du Nord) 

 

Elle est affiliée à la FNAM (Fédération Nationale André Maginot) et à l’ONAC-VG (Office National des Anciens Com-

battants et Victimes de Guerre). Sans en être membre, et à leur demande expresse, elle participe parfois en tant que 

porte-drapeaux, à leurs cérémonies.  

Elle assure un service d’Honneur lors d’une cérémonie liée au décès d’un des adhérents. 

Pour le plaisir de tous, elle organise des sorties culturelles et festives. 

  

La cotisation  

 

Elle est fixée annuellement par le bureau. 

 

Nous joindre  

Monsieur Georges FAGOT - 03 29 88 21 31 - fagot.georges@orange.fr 

Monsieur Pierre CIVRAY - 03 29 88 29 56 - pierre.civray@wanadoo.fr 

mailto:fagot.georges@orange.fr
mailto:pierre.civray@wanadoo.fr
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Un nouveau service pour nos 

associations ! 

C’est fait ! les boîtes à lettres pour 

les associations sont installées à la 

mairie. Elles concernent unique-

ment les associations locales ayant 

leur siège social à la mairie des 

Islettes.  

 

Afin de recueillir vos idées, la 

municipalité des Islettes vous pro-

pose cette boîte à lettres située à 

la Mairie  

Elle est facilement accessible et 

située près de l’actuelle boîte à 

lettres jaune de la Poste. 

A vous de jouer, proposez vos 

idées pour le bien-être de tous ! 

La boîte à idées 

La Parole aux habitants... 
La rubrique des Vieux papiers  

1927 



Association Familles Rurales de 

Clermont-en-Argonne 

Tél. 03 29 88 41 67 

ILCG Centre Argonne 

Coordination gérontologique 

Tél. 03 29 88 44 88 

ADMR Clermont-en-Argonne 

Tél. 03 29 88 43 44 

Clermont-en-Argonne 

Codecom Argonne-Meuse 

17 rue Thiers Tél.  03 29 87 40 12 
 

Maison de Santé Rurale 

Secrétariat Médical 

Tél. 03 29 87 41 12 
 

 

 

Taxi Collignon-Leroy 

Tél. 03 29 88 24 15 

Taxi Déchamps 

Tél. 03 29 87 40 24 

Dr Gilbert COLLIGNON 

Les Islettes 

Tél. 03 29 88 27 90 
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Après en avoir doté la Mairie, un 

nouveau défibrillateur cardiaque à 

été installé au stade Dominique 

Vigour. 

Ce lieu fréquenté par nos sportifs 

mais aussi par de nombreux visi-

teurs méritait d’être équipé sans 

trop attendre. 

Cet appareil est situé à l’abri, sous 

le porche de la salle de la Biesme. 

Une formation est à l’étude pour 

faire connaitre le fonctionnement 

de cet appareil à tous les habi-

tants. 

Nous vous tiendrons informés à 

travers le site Internet de la com-

mune et notre page facebook. 

Merci d’être très attentif à la pro-

tection de cet outil de premier 

secours. 

Liste des Entreprises 
Boulangerie HURTAUX 

75 Rue Jules Bancelin 55120 Les Islettes 

Tél. 03 29 88 28 49 

 

ELODIE COIFFURE à domicile 

46 Rue du Creuset  55120 Les Islettes 

Tél. 06 75 96 30 25 

 

Salon de coiffure SYMPATIF 

84 Rue Jules Bancelin 55120 Les Islettes 

Tél. 03 29 83 33 28 

 

Amélie ESTHETIQUE 

Place Louis Maufrais 55120 Les Islettes 

Tél. 03 29 88 27 36 

 

Alimentation générale - Presse - Tabac  

43 Rue Jules Bancelin 55120 Les Islettes 

Tél. 03 29 88 25 40 

 

ARBOGRIMP 

1 Bis Rue Notre Dame 55120 Les Islettes 

Tél. 06 73 91 07 28 

Pizzeria PLESIO PIZZA  

55 Rue Jules Bancelin 55120 Les Islettes 

Tél. 03 29 84 64 04 

 

SAS des ORVAUX  

13 Le Bois Bachin 55120 Les Islettes 

Tél.  06 31 55 59 33 

 

Restaurant Aux berges de la Biesme  

RN3 La Vignette 55120 Les Islettes 

Tél. 03 26 60 09 22 

 

Entreprise DROUET Régis  

6 Rue Notre Dame 55120 Les Islettes 

Tél. 03 29 88 28 53 

 

ATP MAZZOLA- MANGAS Ismaël   

14 F Rue du Bois Bachin 55120 Les Islettes 

Tél. 06 31 31 13 38 

 

Entreprise LATROMPETTE 

6 Rue Notre Dame 55120 Les Islettes 

Tél. 03 29 88 27 82 ou 06 07 62 23 16 

 

GARAGE - ROUYER Jean-Noël  

67 Rue Jules Bancelin 55120 Les Islettes 

Tél. 09 62 21 99 52 

 
ONLY CONSTRUCTION 

8 bis Rue de la Gare 55120 Les Islettes 
Tél. 09 63 27 37 72 
 

Paysagiste MARKOJA Pascal  
9 Rue de la Gare 55120 Les Islettes 
Tél. 06 40 65 70 56 
 

Association VAL DE BIESME  
INSERTION (VDBI)  
10 Rue de la Verrerie 55120 Les Islettes 

Tél.  09 67 22 92 57 
 

Le Rucher de Myriam’s 
Apicultrice  

6 Rue Jules Bancelin 55120 Les Islettes 

Tél.  06 37 72 72 09 

Urgences 

Urgence médicale : 15 ou 112 

Premier secours : 18 

Police : 17 

Violence Femmes info : 39 39 

Maltraitance personnes âgées et 

handicapées :  39 77 

Allo enfance en Danger : 119 

Numéros utiles 

Un nouveau défibrillateur sur la commune 

tel:03%2029%2088%2028%2049
tel:06%2075%2096%2030%2025
tel:03%2029%2083%2033%2028
tel:03%2029%2088%2027%2036
tel:03%2029%2088%2025%2040
tel:06%2073%2091%2007%2028
tel:03%2029%2084%2064%2004
tel:0631555933
tel:03%2026%2060%2009%2022
tel:03%2029%2088%2028%2053
tel:06%2031%2031%2013%2038
tel:03%2029%2088%2027%2082
tel:06%2007%2062%2023%2016
tel:09%2062%2021%2099%2052
tel:09%2063%2027%2037%2072
tel:06%2040%2065%2070%2056
tel:09%2067%2022%2092%2057
tel:09%2067%2022%2092%2057

